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2. Action de l'inspection des installations classées
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Inspections 2023

Weylchem : 8 inspections

PQ France : 2 inspections

Archroma : 1 inspection 



Inspections 2023
Weylchem

2. Action de l'inspection des installations classées

Inspection du 25/01/2023

 

Thèmes :

Mesures de maîtrise des risques (MMR) de l’unité SO2

Arrêté préfectoral du 08/11/2018 - article 2.2

Constats et suites :

8 faits susceptibles de suite (demandes de 
justification de la conformité des points contrôlés) 
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Inspections 2023
Weylchem

2. Action de l'inspection des installations classées

Inspection du 29/03/2023

 

Thèmes :

Description de l’unité SO2

Arrêté préfectoral du 08/11/2018 - article 2.1

Constats et suites :

4 faits susceptibles de suite (demandes de 
justification de la conformité des points contrôlés) 
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Inspections 2023
Weylchem

2. Action de l'inspection des installations classées

Inspection du 27/09/2023

 

Thèmes :

Suite des inspections précédentes portant sur l’unité 
SO2

Constats et suites :

1 non-conformité (problème d’indépendance de 
MMR sur le même scénario conduisant à un 
phénomène dangereux) 

��Proposition d’arrêté préfectoral de mise en 
demeure (APMD) par rapport du 14/12/2023
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Inspections 2023
Weylchem

2. Action de l'inspection des installations classées

Inspection du 22/02/2023  Thèmes :

Prévention des pollutions atmosphériques :
- atelier GMEG1 : arrêté préfectoral du 27/07/2015 : autosurveillance et valeurs 
limites d’émissions (VLE) (dont APMD du 10/08/2020)

- atelier acide sulfurique : arrêté préfectoral du 15/06/2011 : autosurveillance et 
VLE

Constats et suites :

- Atelier GMEG1 : 
Constat de mise en place d’un traitement des rejets par oxydation catalytique. 
Conformité des des rejets en acétaldéhyde et formaldéhyde. Toujours des 
dépassements de la VLE en COVt (du fait de la présence de méthane) : recherche 
de solutions techniques en cours � APMD non abrogé

- Atelier acide sulfurique :
Constat de dépassements de VLE en SO2

�  APMD du 07/06/2023
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Inspections 2023
Weylchem

2. Action de l'inspection des installations classées

Inspection du 25/05/2023  Thèmes :

Incident : montée en température anormale d’un wagon contenant une 
substance dangereuse

Constats et suites :

Gestion en cours de l’incident lors de l’inspection.

Maîtrise de la température par arrosage du wagon.

��Arrêté de mesure d’urgence du 07/06/2023
- mesures conservatoires immédiates (maintien de l’arrosage, surveillance régulière 
de la température)
- remise d’un rapport d’incident
- conditions de réception d’un wagon provenant du même fournisseur
- révision de l’étude dangers de l’unité concernée
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Inspections 2023
Weylchem

2. Action de l'inspection des installations classées

Inspection du 03/07/2023

 

Thèmes :

Sûreté

Constats et suites :

Pas de non-conformité constatée
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Inspections 2023
Weylchem

2. Action de l'inspection des installations classées

Inspection du 14/11/2023  Thèmes :

Prélèvements d’eaux et gestion des rejets aqueux (dont APMD du 23/08/2021)

Constats et suites :

- Prélèvements :
Pas de non-conformité (y compris pendant les périodes de restriction des usages 
de l’eau)
- Rejets des eaux pluviales :
Pas de non-conformité 
- Rejets des eaux résiduaires :
Constat du respect des VLE sur les paramètres MES, DCO, DBO5 et phosphore 
(paramètres visés par l’APMD du 23/08/2021)
Constat de dépassements persistants sur le paramètre aluminium
��Proposition d’astreinte administrative par rapport en cours de validation
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Inspections 2023
Weylchem

2. Action de l'inspection des installations classées

Inspection du 05/12/2023 Thèmes :

Gestion des liquides inflammables : état des stocks et stratégie de défense 
incendie (arrêté ministériel du 03/10/2010)

Constats et suites :
Pas de non-conformité majeure
Rapport en cours de rédaction
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Inspection 2023
PQ France

2. Action de l'inspection des installations classées

Inspection du 28/02/2023  Thèmes :

Gestion de l’eau (chapitre III de l’arrêté préfectoral du 14/02/2005)
Gestion des rejets atmosphériques (chapitre IV de l’arrêté préfectoral du 
14/02/2005)

Constats et suites :

- Prélèvements : 1 non-conformité (un circuit de refroidissement ouvert)

- Rejets des eaux résiduaires : 1 non-conformité (dépassement des VLE pour les 
paramètres MES et DCO)

- Rejets atmosphériques : 1 non-conformité (dépassement des VLE du four 
pour les paramètres poussières et NOx)

��Proposition d’APMD par rapport du 14/03/2023

��Réponse de l’exploitant par courrier du 22/03/2023 : engagement à être 
conforme au 30/04/2023
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Inspection 2023
PQ France

2. Action de l'inspection des installations classées

Inspection du 10/07/2023  Thèmes :

Suite de l’inspection du 28/02/2023

Constats et suites :

Conformité des points relevé lors de l’inspection précédente

- Prélèvements : travaux sur le circuit de refroidissement

- Rejets des eaux résiduaires : modification de la convention avec la société 
Weylchem (gestionnaire de la STEP dans laquelle sont rejetées les eaux de PQ 
France)

- Rejets atmosphériques : conformité des rejets dans un premier temps par 
réduction des tonnages  produits (+ augmentation de la fréquence 
d’autosurveillance). Des travaux de réfection du four sont prévus à plus long 
terme. 

��Suppression de la proposition d’APMD 
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Inspection 2023
Archroma

2. Action de l'inspection des installations classées

Inspection du 13/06/2023  Thèmes :

Gestion des rejets atmosphériques  

Constats et suites :

3 faits susceptibles de suite :

- défaut de consigne sur le suivi de la soude de l’unité de traitement 
des effluents atmosphériques
- pas de mention des conditions de fonctionnement dans les 
rapports d’analyse des rejets atmosphériques
- dépassement de la VLE sur les COV spécifiques lors du contrôle 
inopiné du 27/04/2023 (autosurveillance 2022 conforme)

��Réponse de l’exploitant par courrier du 25/07/2023 complété par 
courriel du 24/11/2023

14/12/2022Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 17



Instruction 2023
Weylchem

2. Action de l'inspection des installations classées

- Unité GMEG2 (projet VOLTA) :

Demande d’examen au cas par cas : décision de non-soumission à évaluation environnementale du 22/03/2023

Porter à connaissance du 11/04/2023 : rapport du 10/11/2023 proposant un arrêté préfectoral encadrant le fonctionnement de 
l’unité GMEG2 (et reprenant les dispositions de l’arrêté du 27/07/2015 relatif à GMEG1) : APC du 06/12/2023

- Réduction des prélèvements d’eau et actions en cas de sécheresse (arrêté préfectoral du 21/11/2022)

Remise de l’étude technico-économique de réduction des prélèvements d’eau

APC du 06/12/2023 actant la quantité annuelle de prélèvement dans l’Aisne autorisée de 4 030 000 m³ à 3 100 000 m3 

- Études de dangers :

Donner acte pour la notice de réexamen magasin central : 20/03/2023

Rapport du 06/12/2023 proposant un donner acte pour la notice de réexamen Unités C1/C2
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Instruction 2023

2. Action de l'inspection des installations classées

- PQ France : arrêté préfectoral du 29/08/2023 imposant une consommation d’eau maximale annuelle et une étude de 
réduction de la consommation

- Archroma : arrêté préfectoral du 06/12/2023 imposant une consommation d’eau maximale annuelle et une étude de 
réduction de la consommation
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3.Questions diverses
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